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QU’EST-CE QUE LE PROGRAMME 

PROSOL ELEC ?
Le programme PROSOL 
ELEC s’inscrit dans le cadre 
du Programme National de 
la Maîtrise de l’Energie et est 
destiné aux clients souhaitant 
se doter d’une installation 
solaire photovoltaïque (PV) 
pour couvrir leurs besoins 
en électricité. Dans la région 
de Gabès, en 2019, il y a 522 
installations photovoltaïques, 
totalisant 1460 kWc, soit 
environ 22% du potentiel 
résidentiel de la région.

CLIENTS ELIGIBLES AU PROSOL ELEC RESIDENTIEL
• Les conditions générales d’adhésion au programme PROSOL ELEC sont les suivants : 

1. L’usage de l’électricité chez le demandeur doit être du type résidentiel 
2. La référence du compteur doit être au nom du demandeur d’adhésion au  

programme
3. Le demandeur doit être propriétaire du local ou autorisé par le propriétaire  

à réaliser l’IPV (la STEG n’exige pas la présentation d’un certificat de propriété) 
4. Avoir un historique de consommation « équivalent » à la puissance  

photovoltaïque à installer: 
 a. de 1 KWc si la consommation annuelle est ≥ 1800 KWh 
 b. de 2 KWc si la consommation annuelle est ≥ 3600 KWh 
 c. de 3 KWc si la consommation annuelle est ≥ 4800 KWh 
 d. de 4 KWc si la consommation annuelle est ≥ 6400 KWh 

• La puissance photovoltaïque installée doit être inférieure à la puissance 
 souscrite du compteur.

Etat des IPV de la région de Gabès en BT 
de 2015 à 2019 
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FACTURATION D’UNE INSTALLATION PHOTOVOLTAIQUE
L’énergie électrique produite par l’installation photovoltaïque sera consommée 
directement par le client. Le surplus de la production PV sera injecté sur le réseau 
STEG (énergie livrée): 

Si l’énergie électrique fournie est supérieure à celle livrée → la STEG 
facturera l’écart. 
Si l’énergie électrique livrée est supérieure à celle fournie → la STEG 
reportera le décompte à la facturation suivante.

1	 Un ensemble de modules 
photovoltaïques

2	 Boîtes de raccordement des 
générateurs photovoltaïques

3	 Coffret  courant continue (DC) 
(inter-sectionneur, parafoudre + 
fusible)

4	 Onduleur

5	 Coffret courant alternatif  (AC) 
(disjoncteur différentiel + 
parafoudre) 

6	 Compteur bidirectionnel 

7	 Réseau basse tension (BT) STEG
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SCHEMAS DE FINANCEMENT
P Puissance PV installée   

P <2 kWc 2 kWc < P < 3 kWc 3 kWc < P < 4 kWc P > 4 kWc

Acquisition 
d’un 

système PV 
avec crédit

Schéma de 
financement

Subvention FTE*

Plafonnée à 1500 
DT/ kWc pour les 
installations de 

puissance inférieure 
ou égale à 1.5 kWc

1200 DT / kWc pour les installations de 
puissance supérieure à 1.5 kWc avec un 

plafond de 3000 DT par bâtiment

Crédit  
(Attijari Bank)

3500 DT 6500 DT 7500 DT 10 000 DT

Autofinancement 
du client

Coût du système – (subvention + crédit)

Remboursement mensuel du 
crédit

sur la facture STEG
56 DT/mois 105 DT/mois 121 DT/mois

162 DT/
mois

Remboursement bimestriel du 
crédit sur la facture de la STEG

113 DT /  
2 mois

211 DT /  
2 mois

243 DT / 
2 mois

325 DT /  
2 mois

Durée de remboursement du 
crédit

7 ans

Acquisition 
d’un 

système PV 
sans crédit

Schéma de 
financement
du système

Subvention FTE

Plafonnée à 1500 
DT/ kWc pour les 
installations de 

puissance inférieure 
ou égale à 1.5 kWc

1200 DT / kWc pour les installations de 
puissance supérieure à 1.5 kWc avec un 

plafond de 3000 DT par bâtiment

Financement 
du client

Le reste de l’investissement total de l’installation hors la subvention FTE

*FTE : Fonds de Transition Énergétique

Dans le cas d’une EXTENSION
Un abonné déjà bénéficiaire d’une installation 
photovoltaïque (avec ou sans crédit) a aussi le 
droit de faire une extension de la puissance 
de son système solaire à condition de ne pas 
dépasser la puissance souscrite du compteur. 
Il aura éventuellement une possibilité d’accès 
à un deuxième crédit PROSOL ELEC, et ce 
conformément aux modalités et conditions 
d’adhésions fixées par la STEG.



Versement du crédit  
à l’installateur

étape 1 étape 2 étape 3 étape 4 étape 5 étape 6 étape 7 étape 8

Contact 
préliminaire

Client/
Installateur

Signature 
des 

documents

Dépôt dossier 
au district 

STEG

Approbation 
du dossier 

par la STEG

Installateur: 
Dépôt dossier

Demande Subvention

Installateur: 
Dépôt dossier

Demande Subvention

Ordre de 
Virement

Virement de Subvention 
Fonds de Transition  

Énergétique

Virement de Subvention 
Fonds de Transition  

Énergétique

Réalisation de 
l’installtaion

Réception 
et mise en 

service

Modalité de 
payement

Sans Crédit

Avec crédit

Offre 
technique et 

financière

Accord
Installateur/

Client

ETAPES D’INSTALLATION POUR UN SYSTÈME PV 

RENTABILITE D’UNE INSTALLATION PHOTOVOLTAÏQUE 

La production annuelle moyenne 
d’un système photovoltaïque à 
Gabès est d’environ 1700 kWh 
pour une puissance installée de 
1 kWc. Suivant la consommation 
propre de l’abonné, l’économie 
est calculée sur la base du tarif 
actuel d’électricité pour 
les clients BT STEG.

1800 à 2400

≈ 400 DT

2400 à 3600

≈ 500 DT

3600 à 6000

≈ 700 DT

> 6000

≈ 850 DT

CONSOMMATION ANNUELLE (K
WH)

GAIN ANNUEL EN DT POUR 1 KWC



QUI CONTACTER ?

Les clients souhaitant acquérir une installation photovoltaïque peuvent prendre 
contact avec l’une des sociétés installatrices éligibles par l’ANME. La liste de 

ces sociétés se trouve aux guichets et sites Web de la STEG et de l’ANME. 

 LISTE DES ORGANISATIONS RÉGIONALES  
À CONTACTER

Société Tunisienne de l’Electricité et du Gaz (STEG)
Direction régionale de distribution du sud:

Tél: 75 644 370 / 75 644 371 
Fax: 75 644 372 
District Gabès:

Tél: 75 291 070 / 75 290 055 
Fax: 75 292 766 

Agence Nationale pour la Maîtrise de l’Energie (ANME)
Service Régional à Gabès

Tél:  75 275 423 /  75 275 435
Fax: 75 275 442
www.anme.tn

Organisation de Défense du Consommateur (ODC)
Tel: 75 221 212 / 29 276 301

www.odc.org.tn


